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Après une participation « record » de plus de 700 inscrits à la 17e édition des Journées d’étude
d’octobre dernier, le Séminaire sur le droit du bail a maintenant le plaisir d’annoncer la 24e parution
de sa revue Droit du bail qui reprend, comme à l’accoutumée, les principales décisions récentes ren-
dues par le Tribunal fédéral et par les instances judiciaires cantonales dans le domaine.

Ce recueil de jurisprudence est complété, depuis deux ans maintenant, par un autre outil tout aussi
utile et précieux : la newsletter mensuelle, qui compte aujourd’hui plus de 6800 abonnés.

L’ensemble de ces contributions sont, on le rappellera, également disponibles sur le site du Séminaire
(www.bail.ch), lequel a encore amélioré ses instruments de recherche.

A l’heure du bilan, le Séminaire tient ici à remercier de la confiance qui lui est largement témoignée.
Ces remerciements sont également adressés à la maison d’édition Helbing Lichtenhahn ainsi qu’à
toutes les personnes qui contribuent aux Journées précitées et à la recension de la jurisprudence.

Pour le Comité de rédaction

François Bohnet Marino Montini
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6
Résiliation en cas de demeure du locataire. Appli-
cation de la théorie de la réception relative à
l’avis comminatoire. Pas d’inefficacité du congé
envoyé avant l’expiration du délai comminatoire
et reçu après celle-ci. Pas de nullité du congé
si deux enveloppes contenant le courrier de
sommation sont adressées séparément à chaque
conjoint mais que le courrier qu’elles contiennent
porte le nom d’un seul des conjoints.

Tribunal fédéral

29.11.2011

A. et B.X. c. C.

4A_451/2011

Art. 257d al. 1 et 2, 266n CO

1. A. et B.X. (locataires) avaient conclu un contrat de bail
de durée indéterminée avec C. (bailleur) en novembre
2002. Les locataires étant en demeure dans le paiement
du loyer, le bailleur leur fixa le 21 juin 2010 un délai de
30 jours pour s’exécuter et les menaça de résilier le bail
selon l’art. 257d CO en cas de non-exécution. Le
30 juillet 2010, le bailleur adressa deux courriers sépa-
rés aux deux locataires et résilia le contrat de bail au
moyen de la formule officielle pour le 30 septembre
2010.

2. Le 5 octobre 2010, le bailleur requit l’expulsion des lo-
cataires. Le tribunal constata que le bail avait valable-
ment pris fin le 30 septembre 2010 et que l’expulsion
des locataires était admissible. Il leur ordonna de quit-
ter l’objet loué dans les 10 jours dès l’entrée en force du
jugement et de le laisser dans un état convenable. Les
locataires ont fait appel auprès du TC en lui deman-
dant d’annuler le jugement de première instance et de
constater d’une part que le bail n’avait pas été résilié va-
lablement et d’autre part que leur expulsion était inad-
missible. Le TC rejeta leur appel par jugement du
21 juin 2012. Les recourants ont alors recouru au TF
en formulant les mêmes conclusions que devant le TC.

3. Les recourants soutiennent que la décision cantonale
viole l’art. 247 al. 2 lit. b ch. 1 CPC car les juges canto-
naux auraient admis des moyens de preuve tardifs alors
que la valeur litigieuse était supérieure à CHF 30 000.–.
Confirmant la décision de l’instance inférieure, le TF
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souligne qu’en matière de protection des congés, le
juge doit toujours établir l’état de fait d’office, quelle
que soit la valeur litigieuse (art. 247 al. 2 lit. a en rela-
tion avec art. 243 al. 2 lit. c CPC) (c. 2).

4. Les recourants sont d’avis que les instances inférieures
ont eu tort d’admettre la fiction de notification de la
mise en demeure avec menace de résiliation de payer
du 21 juin 2010, car ils ne devaient pas s’attendre à re-
cevoir une telle sommation. En confirmation de sa ju-
risprudence existante, le TF rappelle que, lors de la
fixation de la sommation de payer selon l’art. 257d
al. 1 CO, la théorie de la réception relative s’applique.
Dès lors, si un courrier recommandé ne peut être remis
au destinataire, l’acte n’est reçu qu’au moment où le
destinataire le retire effectivement au guichet de la
poste ou, à supposer que le destinataire ne le retire pas
dans le délai de garde de sept jours, le septième et der-
nier jour de ce délai en vertu d’une fiction (c. 3).

5. Les recourants soutiennent encore que les juges précé-
dents ont violé l’art. 257d al. 1 CO car le bailleur avait
résilié le bail par courrier daté du 30 juillet 2010 après
leur avoir adressé la sommation de payer le 30 juin
2010. Par conséquent, il ne leur avait pas laissé un délai
d’au moins 30 jours pour s’exécuter, ce qui aurait dû
entraîner la nullité du congé. Ce grief ne convainc pas
davantage le TF qui considère que le fait que le bailleur
a envoyé la résiliation le dernier jour du délai de paie-
ment, et donc trop tôt, est sans importance, vu que les
locataires l’ont reçue après l’expiration du délai et qu’ils
n’ont été ainsi ni induits en erreur ni empêchés
d’effectuer leur paiement dans les temps. Le TF estime
que ce grief est constitutif d’un abus de droit, car le but
de protection du procédé en deux temps prévu par
l’art. 257d CO a été assuré (c. 4).

6. Les recourants se plaignent enfin de ce que les juges
précédents auraient nié à tort la violation de l’art. 266n
CO en relation avec l’art. 257d CO, car la sommation
de payer avec menace de résiliation a été adressée uni-
quement au recourant, mais pas à sa conjointe recou-
rante. Les juges fédéraux nient une violation du droit
fédéral. Le fait que le courrier de sommation ne men-
tionne que le locataire comme destinataire et pas sa
conjointe ne viole pas l’art. 266n CO car ledit courrier
a été envoyé dans deux enveloppes différentes dont la
première était adressée au locataire et la seconde à
sa conjointe, celle-ci pouvant sans autres se rendre
compte qu’elle recevait un des courriers en tant que lo-
cataire solidaire (c. 5).

¢ Note

7. Dans cet arrêt, le TF confirme et précise sa jurispru-
dence sur l’art. 257d CO et l’art. 266n CO.

8. L’art. 257d CO traite du cas de demeure qualifiée du lo-
cataire qui a trait au paiement du loyer. Cette disposi-
tion accorde au bailleur la faculté de résilier le contrat
de façon anticipée en respectant un processus en deux
temps comprenant premièrement la fixation d’un délai
comminatoire et deuxièmement la communication de
l’extinction des rapports de bail. Conformément à la
théorie relative de la réception – applicable en droit du
bail non seulement à l’avis de l’art. 257d al. 1 CO mais
aussi à l’avis de majoration du loyer de l’art. 269d CO
(ATF 119 II 147 c. 2, DB 1994, p. 9, no 5) – le délai
comminatoire court à partir du jour suivant celui la re-
mise de l’envoi ou son retrait effectif au bureau de
poste, voire le septième jour du délai de garde, pour
autant qu’un avis de retrait ait été déposé dans la boîte
aux lettres du destinataire et que celui-ci ait dû
s’attendre à le recevoir.

9. L’arrêt confirme tacitement qu’un congé ne respectant
pas l’échéance du délai comminatoire est inefficace,
c’est-à-dire qu’il ne déploie en principe aucun effet et
que le locataire peut le contester en tout temps, sans
devoir respecter le délai de l’art. 273 al. 1 CO. Ce prin-
cipe connaît ses limites dans l’abus de droit. Commet
en particulier un tel abus le locataire invoquant cet ar-
gument alors qu’il n’a reçu le congé qu’après l’échéance
du délai comminatoire et qu’il n’a donc été ni trompé
ni empêché de s’acquitter du loyer avant l’échéance du
délai (déjà TF, 02.02.2011, 4A_585/2010 c. 3.5).

10. Pour un logement de famille, l’art. 266n CO prévoit
une notification séparée de l’avis comminatoire (et du
congé) aux deux conjoints, c’est-à-dire l’envoi de deux
plis distincts adressés à chacun des conjoints. Si cette
obligation est violée, la fixation du délai est nulle au
sens de l’art. 266o CO. Le critère déterminant est la
double notification et le fait qu’une enveloppe séparée
soit adressée à chaque conjoint. Les juges fédéraux ont
considéré à raison que le fait qu’un seul conjoint figure
comme destinataire sur le courrier n’était pas détermi-
nant, du moment que chaque conjoint avait reçu ce
courrier dans une enveloppe adressée à son nom.

B.C.
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